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Éthiopie
Question écrite n° 82227

Texte de la question

M. Élie Aboud attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et du développement international sur
l'avenir de l'Éthiopie. Le pays s'est fixé comme objectif d'atteindre, d'ici à dix ans, le niveau de croissance des
pays émergents sans émettre de CO2 supplémentaire. Cette initiative doit être encouragée. La politique de la
France en la matière est de soutenir tout pays souhaitant se développer dans le respect de l'environnement et
du climat. Les entreprises Vergnet et Alstom sont déjà en train de construire des éoliennes en Éthiopie. C'est
une chance pour la France de faire naître une coopération durable dans le temps pour nos économies
respectives et notre environnement. De plus la diplomatie française est en perte de vitesse en Afrique
subsaharienne. Un tel partenariat est donc une occasion de relancer nos relations avec cette partie du monde.
C'est pourquoi il souhaiterait connaître son sentiment à ce sujet.

Texte de la réponse

L'Ethiopie est un partenaire important de la France en Afrique de l'Est. La France entretient avec elle des
relations denses et ambitieuses, caractérisées par un dialogue régulier de haut niveau. Le Président François
Hollande s'est déplacé en Ethiopie en janvier 2013 à l'invitation du Premier ministre éthiopien pour le
cinquantenaire de l'Union africaine. Ce dernier s'est rendu à son tour en France pour le sommet pour la paix et
la sécurité en Afrique en décembre 2013. Le vice-Premier ministre éthiopien a participé au deuxième forum des
affaires franco-éthiopiennes à Paris en novembre 2014. La secrétaire d'Etat au développement et à la
francophonie s'est rendue à Addis-Abeba en avril et juillet 2015. Ces échanges portent aussi bien sur les grands
enjeux sécuritaires, politiques, économiques qu'environnementaux. L'expertise et la qualité des entreprises
françaises sont reconnues par les partenaires éthiopiens. Le parc éolien d'Ashegoda figure parmi les grands
succès des entreprises françaises en Ethiopie. Les réussites françaises sont d'ailleurs nombreuses : depuis
2008, les entreprises françaises ont remporté en Ethiopie plus de 3,5 milliards d'euros de contrats dans les
domaines de l'hydroélectricité, de la géothermie, de la gestion des eaux et du développement urbain. Ces
secteurs d'activité sont au coeur de la lutte contre le dérèglement climatique, priorité des autorités éthiopiennes
et françaises. Très vulnérable aux impacts du dérèglement climatique, le pays met en oeuvre, depuis 2011, une
stratégie en faveur d'une économie verte, pour une croissance neutre en carbone en 2025. L'engagement de
l'Ethiopie dans le domaine de la lutte contre le changement climatique a valeur d'exemple pour le continent. La
France le soutient pleinement. L'Agence française de développement soutient le développement des énergies
renouvelables dans le pays. Elle s'est engagée à ce que 50 % de ses financements présentent un co-bénéfice
climat. En marge de la vingtième conférence des parties de la Convention-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques de décembre 2014, la France s'est associée à un partenariat avec l'Ethiopie, destiné à
soutenir la mise en oeuvre de sa stratégie de résilience aux impacts du dérèglement climatique. Enfin, l'Ethiopie
joue un rôle clef dans les négociations sur le climat et est, à ce titre, un partenaire de premier plan dans la
préparation de la conférence sur le climat, à Paris, en décembre 2015.
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